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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil federal a procödö aux promotions ci-aprös dans le corps
d'officiers des troupes sanitaires (veterinaires):

a) Lieutenants-colonels.
MM. Felder, Xavier, d'Escholzmatt, major ä Schötz (Lucerne),

vötörinaire du l\'me corps d'armee. Guex, Höh, de Boulens, major ä

Moudon (Vaud), vötörinaire du Ier corps d'armee. Studer, Charles, de

Schlatt, major ä Schaffhouse, vötörinaire du lllme corps d'armee.
Giäub, Gottfried, de Lotzwyl, major ä Berne, vötörinaire du Hrae

corps d'armee.
b) Majors.

MM. Sigrist, Frödöric, de Silterdorf, capitaine ä Biscliofszell
(Thurgovie), adjudant du vötörinaire du UIme corps d'armöe. Iseli, Rodolphe,

de Dürrenroth, capitaine ä Berthoud (Beine), adjudant du
vötörinaire du IVme corps d'armöe.

Dans Tartillerie (train d'armöe):
Premier- lieutenant.

M. Frey, Henri, de Gontenschwyl, lieutenant k Aarau, ä Tötat-major
de la Vllme brigade d'infanterie,

Le Conseil födöral a nommö membre de la Commission des
fortifications M. David Perret, du Locle, öolonel-brigadier ä Neuchätel,
commandant de la defense du Bas-Valais.

Le Conseil federal a promu au grade de major M. Thöodore Schmid,
de Schüpfheim (Lucerne), capitaine d'infanterie au dit lieu.

Le Conseil federal a, sur sa demande, aecorde ä M. Walser,
commandant ä Seewis (Grisons), la demission qu'il a sollicitee de ses
fonctions de commandant du landsturm du VlIIme arrondissement
territorial.

En möme temps, il a appelö ä ces fonctions M. Pierre Sprecher,
lieutenant-colonel et instrueteur de Ilme classe de la VIIIme division
ä Filisur (möme canton).

Auditeur en chef de Tarmee ; M. Charles Hilty, de Grabs (St-Gall)
et Coire (Grisons), colonel ä Berne, actuellement remplacant de
l'auditeur en chef. M. Auguste Cornaz, colonel, ä Neuchätel, est dösignö

pour cette derniere fonction.

En modifieation de son arrötö du 17 juillet 1888 (F. föd. 1888, IIT,

661), le Conseil föderal a decide ce qui suit :

Les hommes qui entrent dans le landsturm depuis la landwehr ou
directement depuis Tölite conservent tous leurs objets d'habillement
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et d'equipement comme propriötö de TEtat ä eux confiöe et qui nö
peut ötre ni aliönöe ni saisie (article 159 de la loi sur Torganisation
militaire federale, Rec. off., nouv. sörie, I. 218); pendant toute la duree

de leur service dans le landsturm, les articles 144 ä 161 de cette
loi leur sont applicables en ce qui concerne ces objets.

Le Conseil federal a pris la decision suivante au sujet de la
restitution des objets d'armement, d'habillement et d'öquipement de la
troupe ä la sortie du landsturm et du passage de ces objets en la
propriötö des hommes.

o) Les hommes qui ont servi, pendant le temps lögal, dans Tölite,
la landwehr et le landsturm conservent, comme leur propriötö Uli—

mitee, leur equipement et leur habillement complets —ä l'exception
des armes et de la munition d'urgence — pourvu qu'ils n'aient pas
touchö de ces objets ä nouveau pendant leur temps de service.

b) Les hoinmes qui ont servi dans Tölite et la landwehr, mais qui
sortent du landsturm avant Tage lögal, doivent rendre Tarme, la
munition d'urgence, la capote, le brassard et la giberne et conservent

tous les autres objets comme leur propriete illimitöe, pourvu
qu'ils n'aient pas touche de ces objets ä nouveau pendant leur temps
de service.

c) Les hommes du landsturm qui n'ont servi ni dans Tölite ni
dans la landwehr ou qui n'ont pas servi pendant le delai lögal,
doivent rendre, qu'ils sortent du service ä Tage lögal ou auparavant,
tous les objets d'habillement et d'öquipement qu'ils ont touches de
TEtat.

d) Dans les cas exceptionnels, le departement militaire föderal
döcide sur l'obligation de restitution.

Le Conseil fedöral a döcidö de modifier comme suit le reglement
d'exöcution pour la loi födörale sur la taxe d'exemption du service
militaire, du 1er juillet 1879 (Rec. off., nouv. sörie, IV. 161).

Art. 1er, lettre a. « Les militaires incorporös qui ont manque leur
service pendant une annee paient la taxe dans le canton oü ils
demeurent pendant Tannee oü ils ont manque ce service. >

Art. 5, alinöa 2. « Les röles pour les militaires astreints au
paiement de la taxe pour avoir manque leur service sont etablis, dans
Tannöe meme oü ce service a ötö manque, d'apres une liste dressee

par le fonctionnaire charge de tenir les contröles originaux et transmis

par le commandant d'arrondissement, ä la fin de Tinstruction de

cette möme annöe, aux autorites chargöes de la perception. >

Le Conseil federal a döcide de modifier comme suit l'ordonnance

sur le remplacement d'effets d'habillement aux sous-officiers
de Tölite, du 2 fövrier 1883 (Rec, off, nouv. sörie, VII. 27),
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Article ier, alinea 1. Les sous-officiers de Tölite — ä partir du
grade de caporal dans les troupes ä pied et du grade de brigadier
dans les corps montes — recevront, apres 110 jours de service effectif,

une tunique neuve et un pantalon neuf, aux frais de la Confödöration,

k titre d'öquipement supplementaire.

Sur la proposition de son departement militaire, le Conseil föderal

a pris l'arrete suivant.
1. En modifieation partielle du chiffre 4 du § 9 de l'ordonnance sur

la tenue des contröles militaires et des livrets de service, du 23 mai
1879 (Rec. off., nouv. seile, IV. 122), le Döpartement des postes, les
ötablissements techniques federaux, les administrations de chemins
de fer et de bateaux ä vapeur, les höpitaux et les asiles d'aliönös sont
dögagös de l'obligation de joindre le^ livrets de service de leurs
nouveaux fonctionnaires et employös aux Communications mensuelles
qu'ils doivent faire sur l'augmentation et la diminutionde leur
personnel administratif en äge de faire le service militaire.

2. Le döpartement militaire fedöral est charge de l'exöcution du

prösent arrötö.

France. — Le general Ferron, commandant en chef du 18e corps
d'armee, ancien ministre de la guerre, vient d'etre appelö ä faire
partie du conseil supörieur de la guerre.

On connait les services rendus au gouvernement de la Republique
par le genöral Ferron, qui ne craignit pas d'aeeepter au ministere
de la guerre ia succession du general Boulanger, ä l'heure oü, bien
des gens, encore aveuglös, epousaient la querelle et essayaient de

venger l'ambition döcue du futur condamne de la Haute-Cour.

Un monument au general Marbot!!
Le gönöral Fevrier, grand chancelier de la Legion d'honneur, vient

d'adresser la circulaire suivante aux Correziens:
c Monsieur,

» Un comite ayant pour but d'öriger une statue au genöral de
Mai'bot, une des gloires de la France et de la Correze, est en voie de
formation sous ma presidence et sous la prösidence honoraire de
M. le marechal Canrobert. Je viens donc vous prier, monsieur, de
vouloir bien en faire partie et de vous joindre ä nous. Quelques
personnes dont les noms suivent ont bien voulu döjä nous donner leur
adhösion comme membres du comite.

» Ce sont: MM. le general Billot, ancien ministre, sönateur, membre
du conseil supörieur de la guerre; le duc d'Aumale, de l'Acadömie

frangaise; le baron de Jouvenel, ancien pröfet; le marquis de
Loubersac, propriötaire correzien; lsidore Roche, avoue honoraire,
prösident de TAssociation corrözienne de Paris.

» Nous nous adressons aussi ä tous les senateurs et k tous les
deputös de la Correze, ä tous les journaux du departement,
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» Nous demandons encore d'entrer dans le comitö ä MM. le genöral
du Bessol, commandant le 19e corps; le vice-amiral comte de Mar-
quessac, prefet maritime ä Lorient; le general Brugöre, seerötaire
genöral de la presidence de la Röpuülique ; Roger, prefet de la Correze

; Balary, president du conseil gönerai; Lobbe, maire de Beaulieu,

conseiller genöral; Rupin, president de la Sociötö historique et
archöoiogique de Brive.

» J'espöre, monsieur, que vous voudrez bien vous joindre ä nous
pour gloritier notre illustre compatriote et m'envoyer votre
adhösion. >

Belgique. — Le budget ordinaire de la guerre pour l'exercice
1892, comme celui de l'exercice 1891, est base sur l'entretien d'un
effectif moyen de 49,020 hommes et 9,053 chevaux ; il s'eleve ä la
somme de 46,900,582 francs, supörieure de 72,120 francs au crödit
allouö 1 annöe pröeödente. Cette difference provient uniquement
d'une augmentation egale au 1/365 de toutes les ;illocations qui se
decomptent par jour, Tannöe 1892 ötant bissextile.

Le budget de la gendarmerie est ögalement, pour la möme raison,
en lögöre augmentation et se monte ä 4,264,500 francs, contre
4,227,000 francs en 1891.

En outre, avant ie döpöt devant les Chambres du budget sur
ressources extraordinaires, un crödit de 13,700,000 francs a ötö votö
pour l'achevement des travaux de construetion des forts de Ia Meuse.
L'ensemble des crödits allouös pour ces travaux atteint ainsi
71,600,000 francs.

Quant au budget extraordinaire, que les Chambres ont votö tout
röcemment, il s'eleve ä la somme de 10,021,000 francs.

Ce credit est destinö ä faire face, principalement, aux depenses
rösultant de la fourniture, celte annee meme, par la manufacture
nationale d'armes de guerre, de la moitiö du nouvel armement de
Tinfanterie et du gönie, ä complöter le materiel et les munitions de
Tartillerie de place et ä amöliorer le casernement.

Angleterre. — L'effectif budgetaire pour 1892-1893, defalcation
faite des troupes anglaises de l'Inde, s'eleve ä 154,073 contre 153,6915

pour 1891-1892.
Le total des döpenses de Tarmöe est de 17,631,200 livres Sterling,

ce qui reprösente un aecroissement de 85,9ü0 sur Tannöe precedente.
Cette augmentation rösulte surtout des depenses de solde (5,635,000
livres Sterling contre 5,632,700), de celles entrainees par les volontaires

(781,500 livres Sterling contre 761,000), de celles des fortifications
et du casernement (802,100 livres Sterling contre 716,700); les chapitres

des transports, des remontes, des vivres, des fourrages, des öcoles

militaires, etc., comportentde-saugmentations moins importantes.
Au contraire, le service de sante (290,100 livres contre 292,800), et la
milice (535,000 hvres contre 540,000) subissent des diminutions.

Les pensions et secours, qui rentrent dans le total des döpenses de
Tarmöe, representent un total de 3,075,847 livres Sterling, införieur
de 24,800 livres aux chiffres de 1891-1892.

Entin, le budget des fabriques d'armes et de matöriel de guerre,
qui est distinct du budget de Tarmöe, reprösente un total de 2,298,894
livres Sterling contre 2,354,861 en 1891-1892,
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